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Accord

ACCORD RÉGIONAL

PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L’ACCORD 
RÉGIONAL POUR LA ZONE EUROPÉENNE DE RADIODIFFUSION

(Stockholm, 1961)

PRÉAMBULE

Les délégués des Administrations mentionnées ci-après:

République fédérale d'Allemagne, Autriche, République socialiste soviétique de Biélorussie, Etat de la 
Cité du Vatican, Danemark, République arabe d ’Egypte, Espagne, Finlande, France, Grèce, 
République populaire hongroise, Irlande, Etat d ’Israël, Italie, Luxembourg, République de Malte, 
Monaco, Norvège, Royaume des Pays-Bas, République populaire de Pologne, Portugal, République 
démocratique allemande, République socialiste soviétique d ’Ukraine, République socialiste de Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord, République de Saint-Marin, Suède, 
Confédération suisse, République socialiste tchécoslovaque, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, République socialiste fédérative de Yougoslavie,

et dont les signatures suivent, réunis à Genève pour une Conférence administrative régionale des Membres de 
l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion convoquée aux termes de l’article 63 lié à l’article 62 de la 
Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982),

tenant compte de l’article 8 de l’Accord régional pour la Zone européenne de radiodiffusion (Stock
holm, 1961),

ayant examiné la Résolution N° 5 de la Conférence administrative régionale pour la planification de la 
radiodiffusion sonore en ondes métriques (Région 1 et partie de la Région 3) (Genève, 1984),

ont adopté, sous réserve de l’approbation de leurs Administrations, les dispositions suivantes relatives à la révision 
de certaines parties de l’Accord régional pour la Zone européenne de radiodiffusion (Stockholm, 1961) et 
contenues dans le présent Protocole.
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ARTICLE 1 

Définitions

Aux fins du présent Protocole, les termes suivants ont la signification définie ci-dessous:

1.1 Le terme Union désigne l’Union internationale des télécommunications.

1.2 Le terme secrétaire général désigne le secrétaire général de l’Union.

1.3 Le terme Convention désigne la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982).

1.4 Le terme Zone européenne de radiodiffusion désigne la Zone mentionnée comme telle dans le numéro 404
du Règlement des radiocommunications (Genève, 1979), à savoir:

La «Zone européenne de radiodiffusion» est délimitée: à l’ouest par les limites ouest de la Région 1, à l’est 
par le méridien 40° Est de Greenwich et au sud par le parallèle 30° Nord de façon à inclure la partie 
occidentale de l’URSS, la partie septentrionale de l’Arabie Saoudite et la partie des pays bordant la 
M éditerranée comprise entre lesdites limites. En outre, l’Iraq et la Jordanie sont inclus dans la Zone 
européenne de radiodiffusion.

1.5 Le terme Accord (1961) désigne l’Accord régional pour la Zone européenne de radiodiffusion (Stock
holm, 1961) relatif à l’utilisation par le service de radiodiffusion de fréquences des bandes des ondes métriques et 
décimétriques.

1.6 Le terme Protocole désigne le présent Protocole portant amendement de l’Accord (1961) par révision de 
certaines parties dudit Accord.

1.7 Le terme Accord régional (1984) désigne l’Accord régional relatif à l’utilisation de la bande 87,5 - 108 MHz 
pour la radiodiffusion sonore à modulation de fréquence (Région 1 et partie de la Région 3) (Genève, 1984).

1.8 Le terme administration désigne tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à 
prendre pour exécuter les obligations de la Convention et des Règlements.

1.9 Le terme Partie à l'Accord (1961) désigne tout Membre de l’Union de la Zone européenne de radiodiffu
sion ayant approuvé l’Accord (1961) ou y ayant adhéré.

ARTICLE 2 

Révision de certaines parties de l’Accord (1961)

2.1 Les parties de l’Accord (1961) relatives à la radiodiffusion sonore dans la bande 87,5 - 100 MHz sont 
révisées comme suit:

Article 1 :

A DD 9A Le terme Accord régional (1984) désigne l’Accord relatif à l’utilisation de la bande 87,5 - 108 MHz 
pour la radiodiffusion sonore à modulation de fréquence (Région 1 et partie de la Région 3) adopté 
par la Conférence administrative régionale (Genève, 1984).

Article 4:

ADD 21A 1.1.2A Si une modification concerne une station dans la bande 87,5 - 100 MHz, toute adm inistra
tion dont une assignation conforme à l’Accord régional (1984) est considérée comme défavorablement 
influencée, devra aussi être consultée. A cette fin, les critères de l’annexe 2 à l’Accord régional (1984), 
de même que les distances de coordination indiquées au chapitre 1 de l’annexe 4 audit Accord, seront 
appliqués.
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M OD 28 1.4 L’IFRB publie ces informations dans une section particulière de sa circulaire hebdomadaire en
précisant: soit que la modification proposée résulte d ’une consultation faite dans les conditions des 
alinéas 1.1.1, 1.1.2, 1.1.2A et 1.1.3 du présent article; soit qu’elle est effectuée dans les conditions de 
l’alinéa 1.2 du présent article.

ADD 35A 3.2A Si, tout en étant conforme aux dispositions de la section 1 ci-dessus, une modification cause 
un brouillage préjudiciable à une assignation conforme à l’Accord régional (1984), l’administration qui 
a effectué cette modification doit prendre les mesures nécessaires pour éliminer ce brouillage.

Annexe 2, chapitre 1 :

M OD 8 Modulation des émissions son

A moins qu’il n ’en soit spécifié autrement dans les Plans, l’excursion maximale de fréquence des 
émissions à m odulation de fréquence (F3) ne doit pas dépasser ±  50 kHz. Dans le cas où des 
fréquences de m odulation supérieures à 15 kHz seraient utilisées, il y aurait lieu de réduire l’excursion 
maximale de fréquence pour éviter de brouiller les stations fonctionnant dans des canaux adjacents.

Annexe 2, chapitre 2:

S U P  PLAN POUR LES STATIO NS DE R A D IO D IFFU SIO N  SONORE
D A N S LA B A N D E  DE FRÉQ UENC ES 87,5 - 100 MHz 

(pages 47 à 122 de l’Accord (1961))

Annexe 2, chapitre 3, section 2:

M OD Lire «D — Allemagne (République fédérale d ’)».

M OD Lire « D D R 1 — République démocratique allem ande»1 au lieu de «D-D 1 — Allemagne de
l’Est»; en conséquence, toute référence à «D-D» dans la colonne 4 des plans pour les stations de 
télévision devra se lire «D D R».

ARTICLE 3

Entrée en vigueur du Protocole

3.1 Le Protocole entrera en vigueur le 1er juillet 1987, à 0001 heure UTC, soit à la date d ’entrée en vigueur de 
l’Accord régional (1984).

1 L’appel de N ote 1 renvoie à la N ote 1 qui figure au bas de la page 289 de l’Accord (1961).
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ARTICLE 4 

Approbation du Protocole

4.1 Tout Membre de l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion qui est Partie à l’Accord (1961) et 
signataire du Protocole doit en notifier l’approbation, dès que possible et en tout cas avant son entrée en vigueur 
(1er juillet 1987, à 0001 heure UTC), au secrétaire général qui en informe immédiatement les autres Membres de 
l’Union. Le secrétaire général est autorisé à prendre, à tout moment, toute mesure appropriée visant à la mise en 
œuvre, en temps utile, des dispositions du présent paragraphe.

4.2 Tout autre Membre de l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion signataire du Protocole peut en 
notifier l’approbation au secrétaire général qui en informe immédiatement les autres Membres de l’Union, étant 
entendu qu’une telle approbation entraîne également l’approbation de l’Accord (1961) ou l’adhésion audit Accord.

ARTICLE 5 

Adhésion au Protocole

5.1 Tout Membre de l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion qui est Partie à l’Accord (1961), mais 
non signataire du Protocole, devrait adhérer audit Protocole dès que possible et déposer, en tout cas avant son 
entrée en vigueur (1er juillet 1987, à 0001 heure UTC), un instrument d ’adhésion auprès du secrétaire général qui 
en informe immédiatement les autres Membres de l’Union. Le secrétaire général est autorisé à prendre, à tout 
moment, toute mesure appropriée visant à la mise en œuvre, en temps utile, des dispositions du présent 
paragraphe.

5.2 L’adhésion au Protocole ne doit comporter aucune réserve; elle prend effet à la date de réception de 
l’instrument d ’adhésion par le secrétaire général.

. ARTICLE 6 

Approbation de PAccord (1961) ou adhésion audit Accord

6.1 Tout Membre de l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion approuvant l’Accord (1961) ou y 
adhérant après l’adoption du Protocole est également considéré comme approuvant le Protocole ou y adhérant.

ARTICLE 7 

Révision du Protocole

7.1 Le Protocole ne peut être révisé que par une conférence adm inistrative des radiocom m unications 
compétente convoquée suivant la procédure fixée dans la Convention et à laquelle doivent être invités au moins 
tous les Membres de l’Union de la Zone européenne de radiodiffusion.
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EN FOI DE QUOI, les délégués soussignés des Membres de l’Union de la Zone européenne de 
radiodiffusion mentionnés ci-dessous ont, au nom des autorités compétentes de leurs pays respectifs, signé le 
présent Protocole en un seul exemplaire rédigé dans les langues anglaise, arabe, espagnole, française et russe, le 
texte français faisant foi en cas de contestation. Cet exemplaire sera déposé dans les archives de l’Union. Le 
secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à chacun des Membres de l’Union de la Zone 
européenne de radiodiffusion.

Au nom de la République fédérale d’Allemagne :

HERBERT W IRZ

Pour l’Autriche :

ERNST STEINER

Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie: 

V. V. GREKOV

Pour l’Etat de la Cité du Vatican :

EU G EN IO  MATIS
PIER VINCENZO G IU D IC I

Pour le Danemark :

J. BACH
J. A. HEEGAARD

Pour la République arabe d’Egypte :

OLFAT ABDEL HAY SHAW KAT

Pour l’Espagne :

FRANCISCO VIRSEDA BARCA 
PASCUAL M EN EN D EZ SANCHEZ

Pour la Finlande :

K. TERASVUO 
CHRISTER NYKOPP

Pour la France:

PH ILIPPE M ARANDET 
JEAN-LOUIS BLANC 
D A N IEL SAUVET-GOICHON

Pour la Grèce :

NISSIM  BENM AYOR

Fait à Genève, le 13 août 1985.

Pour la République populaire hongroise :

Dr FEREN C VALTER

Pour l’Etat d’Israël :

E. DOW EK
M. FAIRM ONT

Pour l’Italie :

A. PETTI

Pour le Luxembourg :

M ARCEL H EIN EN

Pour la République de Malte :

JOSEPH F. BARTOLO 
G EO RG E J. SPITERI 
ANTHONY VELLA

Pour Monaco :

CESAR SOLAMITO

Pour la Norvège :

THORM OD B 0 E

Pour le Royaume des Pays-Bas :

F. R. NEUBAUER 
H. K. DE ZW ART

Pour la République populaire de Pologne :

JANUSZ FAJKOW SKI

Pour le Portugal :

FERNÂO M ANUEL H. DE G. FAVILA 
VIEIRA
JOAQUIM  FERN A N D ES PATRICIO

Pour l’Irlande :

T. A. DEM PSEY 
J. A. C. BREEN
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Pour la République démocratique allemande :

GÔTZE

Pour la République socialiste soviétique d’Ukraine :

M. A. OZADOVSKI

Pour la République socialiste de Roumanie :

CONSTANTIN CEAUÇESCU

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord :

A. MARSHALL 
M. J. BATES

Pour la République de Saint-Marin :

IVO G RA N D O N I

Pour la Suède :

KRISTER BJÔRNSJÔ

Pour la Confédération suisse :

H. A. KIEFFER 
O. ZEH N D ER

Pour la République socialiste tchécoslovaque :

DUSÎK
KRÂLIK

Pour la Tunisie:

M ONGI CHAFFAI

Pour la Turquie:

H. GÜRSOY

Pour l’Union des Républiques socialistes soviétiques

ISSAEV

Pour la République socialiste fédérative 
Yougoslavie :

Dr DRASKO M ARIN
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PROTOCOLE FINAL

Au moment de signer les Actes finals de la Conférence administrative régionale des Membres de l’Union 
appartenant à la Zone européenne de radiodiffusion chargée de réviser certaines parties de l’Accord de 
Stockholm (1961) (Genève, août 1985), les délégués soussignés prennent acte de la déclaration suivante:

N° 1

Pour l ’Union des Républiques socialistes soviétiques:

En signant les Actes finals, l’U nion des Républiques socialistes soviétiques déclare qu’elle se réserve le droit de prendre 
les mesures nécessaires pour protéger ses ém issions de télévision dans la bande 87,5 - 100 MHz s’il se révèle impossible de 
parvenir à un accord avec les autres administrations concernées dans un esprit de coopération internationale et de com préhen
sion mutuelle conformément à la Convention internationale des télécommunications.

(Les délégations qui ont signé les Actes finals ont également signé le Protocole final.)
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